
Aménager pour répondre aux inégalités 

croissantes entre territoires français



I. Compenser les inégalités entre territoires.

1. Les contrastes territoriaux.

- Ile de France (12 millions hab) domine :

- richesse,

- pouvoirs politiques, éco, culturel

- Est et Nord de la France :

- anciens espaces industriels en reconversion

- services

- Littoraux de l’Ouest et du Sud + zones frontalières (eurorégions) :

- attractifs pour les personnes

- tourisme, hautes technologies (technopôle)

- Contrastes forts entre les métropoles et les espaces ruraux (cf. diagonale du vide).
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2. Carte des régions de France.
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I. Compenser les inégalités entre territoires.

4. La recherche de l’équité territoriale.

- Objectifs pouvoirs publics:

- réduire lés inégalités entre régions,

- revitaliser les espaces moins intégrés

- Accessibilité = enjeu majeur :

- ports, aéroports, réseaux

- LGV intègrent territoire au territoire national et à l’Europe
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4. La recherche de l’équité territoriale.

- Objectifs pouvoirs publics:

- réduire lés inégalités entre régions,

- revitaliser les espaces moins intégrés

- Accessibilité = enjeu majeur :

- ports, aéroports, réseaux

- LGV intègrent territoire au territoire national et à l’Europe

- Equité dans l’aménagement touche des domaines variés :

- accès au soins,

- transports,

- enseignement …



II. Dynamiser certains territoires.

1. Favoriser les espaces dynamiques.

- Faire face à la mondialisation :

- territoires encouragés à innover

- réseaux d’innovations soutenus par :

- Etats,

- Collectivités territoriales,

- Union Européenne

- pôles de compétitivité et grappes d’entreprises
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II. Dynamiser certains territoires.

2. Insérer les territoires dans l’Union Européenne et dans le monde.

- Meilleure attractivité du pays :

- échelle européenne

- échelle mondiale

- attirer investisseurs en renforçant l’équipement :

- réseaux numériques performants

- bons équipement en voie de communication



III. Aménager en respectant l’environnement.

1. Une gestion durable des territoires.

- Prise en compte :

- croissance éco

- développement humain et social

- protection environnement

- Préservation de l’environnement prévue par la législation :

- échelles nationale / européenne

- consultation citoyens



III. Aménager en respectant l’environnement.

2. La ville durable.

- France = 90% urbains :

- ville = enjeu politiques d’aménagements

- écoquartiers :

- habitat fonctionnel,

- économies d’énergie

- transports en mode doux

Ecoquartier Danube (Strasbourg)
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I. Un territoire marqué par des inégalités croissantes.

Les activités économiques se concentrent dans les grandes aires urbaines.

Ces espaces reçoivent la majorité des investissements, notamment des

investissements étrangers. Cela se traduit dans les paysages, avec

les aménagements des quartiers d’affaires et des voies de

communication.

De nombreux espaces sont moins intégrés au reste du territoire. Les

inégalités se voient à l’échelle nationale, mais aussi à l’échelle locale.

Les habitants des zones rurales n’ont pas accès aux mêmes services et

aux mêmes infrastructures que ceux des villes.

Face à ces inégalités, des mesures sont prises à l’échelle locale, comme

la politique de la ville dans les zones urbaines.



I. Un territoire marqué par des inégalités croissantes.

Un aménagement : action qui consiste à transformer l’espace pour

répondre aux besoins des habitants.

La politique de la ville : politique mise en place par les pouvoirs publics

dans les quartiers défavorisés pour réduire les inégalités.



II. Les nouveaux acteurs de l’aménagement.

L’État a longtemps défini de grandes politiques d’aménagement du

territoire. Depuis les lois de décentralisation en 1982-1983, son rôle

dans les politiques d’aménagement du territoire se réduit.

Le poids des acteurs locaux se renforce. Les collectivités

territoriales (régions, départements, communes) cherchent à attirer des

habitants et des entreprises et n’hésitent plus à faire le pari d’installer de

grands aménagements culturels sur leur territoire. Différents acteurs

s’affrontent parfois autour de projets d’aménagement.

L’Union européenne joue également un rôle important dans

l’aménagement du territoire en France par des subventions, ainsi que par

des aides pour développer l’emploi.



II. Les nouveaux acteurs de l’aménagement.

Les collectivités territoriales : régions, départements et communes.

Elles ont des compétences (pour exercer un pouvoir de décision) et un

budget.

La décentralisation : transfert de certaines compétences de l’État aux

collectivités locales ou territoriales. Régions, départements et communes

peuvent alors prendre des décisions au niveau local.

La politique d’aménagement du territoire : ensemble de mesures pour

organiser la répartition des hommes, des activités et des équipements sur

un espace.



III. Du rééquilibrage à la compétition entre les territoires.

La mondialisation renforce les inégalités entre les territoires. Afin de

permettre l’installation des firmes transnationales et de faire face à la

concurrence internationale, l’aménagement favorise la concentration des

activités dans un nombre réduit de lieux (métropoles, pôles de

compétitivité).

Dans le même temps, les acteurs de l’aménagement du territoire

continuent à essayer de fournir un niveau de service équitable à la

population sur le reste du territoire.

Un pôle de compétitivité : regroupement d’entreprises, de centres de

recherche et d’universités, encouragés par l’État.
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